
 
 
 
 
 
Au titre des salariés : Mme TENAILLE Anaïs 
Membres chargés de la communication et du partenariat : Mmes OSBERY Sylvie et 
VALLET Françoise, M. FRANCE Bernard 
Membre chargé de l’animation : M. SAULIN Fabien  

 
Article 59 
Attributions : 
 Définition et mise en place de la politique inhérente au District de la Nièvre de 
Football. 
 Préparation de la communication concernant les opérations et manifestations 
organisées par le District de la Nièvre de Football. 
 Mise en avant du District de la Nièvre de Football auprès des professionnels du 
Département dans le cadre du « Partenariat » et « Sponsoring ». 
 Aide à la communication et aux échanges entre les Clubs et le District de la Nièvre 
de Football. 
 Coordination, développement et réalisation de l’ensemble des supports 
d’information et de communication. 
 Gestion des relations avec la presse. 
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